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 Le présent rapport est une compilation des renseignements figurant dans les rapports 
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commentaires de l’État intéressé, et d’autres documents officiels des Nations Unies. Il ne 
contient pas d’opinions, de vues ou de suggestions de la part du Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme, autres que celles figurant dans les rapports publics 
diffusés par celui-ci. Il suit la structure des directives générales adoptées par le Conseil des 
droits de l’homme. Les sources des renseignements figurant dans la compilation sont 
systématiquement indiquées dans les notes. Le rapport a été établi en tenant compte de la 
périodicité du premier cycle de l’Examen, qui est de quatre ans. En l’absence 
d’informations récentes, les derniers rapports et documents disponibles ont également été 
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l’absence de renseignements concernant des questions spécifiques ou le traitement succinct 
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 I. Renseignements d’ordre général et cadre 

 A. Étendue des obligations internationales1 

Principaux instruments universels 
relatifs aux droits de l’homme2 

Date de la ratification, 
de l’adhésion ou de la 
succession 

Déclarations/ 
réserves 

Reconnaissance des compétences particulières des organes 
conventionnels 

Pacte international relatif 
aux droits économiques, 
sociaux et culturels 

6 septembre 1991 a) Non − 

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 

6 septembre 1991 a) Non Plaintes inter-États (art. 41): Non 

CEDAW 30 août 1990 Non − 

Convention relative aux droits 
de l’enfant 

5 novembre 1990 Non − 

Instruments fondamentaux auxquels la Grenade n’est pas partie: Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale (signature seulement, 1981); Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels − Protocole facultatif3; Pacte international relatif aux droits civils et politiques − premier Protocole 
facultatif; Pacte international relatif aux droits civils et politiques − deuxième Protocole facultatif; CEDAW 
− Protocole facultatif; Convention contre la torture; Convention contre la torture − Protocole facultatif; Convention 
relative aux droits de l’enfant − Protocole facultatif concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés; 
Convention relative aux droits de l’enfant − Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution des 
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants; Convention internationale sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et des membres de leur famille; Convention relative aux droits des personnes handicapées; 
Convention relative aux droits des personnes handicapées − Protocole facultatif; et Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (signature seulement, 2007). 

 

Autres principaux instruments internationaux pertinents  Ratification, adhésion ou succession 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide Non 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale Non 

Protocole de Palerme4 (Protocole se rapportant à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée) 

Oui 

Convention relative au statut des réfugiés et protocoles s’y rapportant; Convention 
relative au statut des apatrides et Convention sur la réduction des cas d’apatridie5 

Non 

Conventions de Genève du 12 août 1949 et Protocoles additionnels6 Oui, excepté Protocole III 

Conventions fondamentales de l’Organisation internationale du Travail7 Oui  

Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans le 
domaine de l’enseignement 

Non 

1. En 2007, le Comité des droits de l’homme a recommandé à la Grenade de ratifier le 
deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques8. Il lui a également recommandé d’établir un mécanisme par lequel elle 
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informerait les autres États parties au Pacte des droits auxquels il a été dérogé pendant un 
état d’exception9. 

 B. Cadre constitutionnel et législatif 

2. En 2007, le Comité des droits de l’homme a observé que le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques n’était pas directement applicable par les tribunaux et il s’est 
inquiété de ce que le Pacte avait une autorité persuasive, et non contraignante, en droit 
interne. Le Comité a recommandé à la Grenade d’envisager d’incorporer dans sa législation 
les droits consacrés par le Pacte10. 

3. Un rapport publié en 2004 par le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) 
indique que la loi sur la protection de l’enfance de 1998 contient une nouvelle définition 
des catégories d’enfants ayant besoin de protection, prévoit des ordonnances de placement 
sous contrôle et reconnaît le droit de l’enfant d’être entendu et d’être représenté en justice11. 
En 2000, le Comité des droits de l’enfant a pris acte des efforts entrepris par la Grenade 
pour promulguer de nouvelles lois visant à mettre sa législation davantage en conformité 
avec la Convention relative aux droits de l’enfant. Il s’est néanmoins préoccupé de ce que 
les dispositions de la Convention n’étaient pas encore pleinement transposées dans le droit 
interne. Il a recommandé à la Grenade de mener à bien son projet de révision de la 
législation afin de rendre celle-ci plus conforme aux dispositions de la Convention et de 
faciliter l’adoption d’un code complet des droits de l’enfant12. 

4. En 2000, le Comité a noté avec inquiétude que la loi sur le tribunal des affaires 
familiales avait été abrogée et que les autorités de la Grenade ne s’étaient pas suffisamment 
attachées à adopter des mesures de remplacement pour protéger et renforcer les relations 
familiales. Il a recommandé à la Grenade de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
rétablir la loi sur le tribunal des affaires familiales ou d’adopter des mesures juridiques de 
remplacement visant à protéger et à renforcer les relations familiales13. 

5. En 2007, le Comité des droits de l’homme s’est dit préoccupé par l’absence d’une 
politique et de dispositions législatives concernant la traite des êtres humains et a noté que 
la Grenade n’avait pas encore introduit l’infraction de traite dans son Code pénal. Il a 
recommandé à la Grenade d’adopter une politique et des textes législatifs appropriés pour 
remédier à ce problème et d’envisager de faire de la traite des personnes une infraction 
pénale14. 

 C. Cadre institutionnel et infrastructures des droits de l’homme  

6. Au 16 février 2010, la Grenade n’était pas dotée d’une institution nationale des 
droits de l’homme accréditée par le Comité international de coordination des institutions 
nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (CIC)15. 

7. Tout en se félicitant de ce que la Grenade ait mis en place diverses institutions visant 
à garantir les droits de l’homme, le Comité des droits de l’homme a relevé, en 2007, qu’elle 
n’avait pas encore créé une institution nationale des droits de l’homme. Le Comité a 
recommandé à la Grenade d’envisager d’établir une institution nationale des droits de 
l’homme indépendante, conformément aux Principes de Paris16. En 2000, le Comité des 
droits de l’enfant a formulé une recommandation similaire17. 

8. Le coordonnateur résident a pris acte, dans son rapport annuel pour 2008, du 
renforcement des moyens dont disposaient les coordonnateurs du programme national de 
lutte contre le sida et les responsables de la gestion des catastrophes pour intégrer la 
problématique du VIH/sida dans les stratégies de prévention des catastrophes18. 
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 D. Mesures de politique générale 

9. Un rapport du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) datant 
de 2006 évoquait la nécessité d’une intégration plus formelle d’une analyse des 
sexospécificités dans les politiques et plans nationaux, les programmes de promotion de 
l’égalité des sexes étant très peu nombreux, voire inexistants19. Dans un rapport publié en 
2005, la Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), le 
PNUD et le Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM) ont 
recommandé que l’élaboration d’une politique relative à l’égalité des sexes s’accompagne 
de l’organisation d’une formation à l’analyse des sexospécificités à l’intention du personnel 
du Ministère du développement social20. 

 II. Promotion et protection des droits de l’homme sur le terrain 

 A. Coopération avec les mécanismes relatifs aux droits de l’homme 

 1. Coopération avec les organes conventionnels 

Organe conventionnel21 Dernier rapport 
soumis et examiné 

Observations finales 
les plus récentes 

Réponse suite aux 
observations finales 

État de la soumission des rapports 

Pacte international 
relatif aux droits 
économiques, sociaux 
et culturels 

− − − Rapport initial et deuxième à 
quatrième rapports attendus depuis 
1993 à 2008, respectivement 

Comité des droits de 
l’homme 

− Juillet 2007, rendues 
publiques en août 2009 
(en l’absence d’un 
rapport) 

− Rapport initial attendu depuis 1992 

CEDAW − − − Rapport initial et deuxième et 
troisième rapports attendus depuis 
1991 à 1999, respectivement 

Comité des droits de 
l’enfant 

2008 Février 2000  Deuxième rapport soumis en 2008 

10. En 2007, le Comité des droits de l’homme a dit regretter que la Grenade n’ait pas 
soumis son rapport initial, qui était attendu en 1992, et a considéré que la Grenade avait 
ainsi commis un manquement grave aux obligations qui lui incombaient en vertu du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques. Le Comité a également déploré que la 
Grenade n’ait pas envoyé de délégation à la séance consacrée à l’examen de la situation 
dans le pays, mais il a toutefois accueilli avec satisfaction la soumission de réponses écrites 
à sa liste de points à traiter, même si ces réponses étaient brèves et insuffisantes à bien des 
égards22. 
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 2. Coopération avec les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 

Invitation permanente à se rendre 
dans le pays 

Non  

Réponses aux lettres d’allégations 
et aux appels urgents 

Aucune communication n’a été envoyée pendant la période considérée. 

Réponses aux questionnaires 
sur des questions thématiques 

La Grenade n’a répondu à aucun des 21 questionnaires envoyés par les titulaires de mandat 
au titre des procédures spéciales23. 

 B. Respect des obligations internationales en matière de droits de l’homme 

 1. Égalité et non-discrimination 

11. En 2000, le Comité des droits de l’enfant s’est inquiété de ce que le Code pénal 
n’offrait pas la même protection juridique contre les violences et l’exploitation sexuelles 
aux garçons qu’aux filles et a noté que le Code évoquait uniquement la protection des 
«enfants de sexe féminin». Il a recommandé à la Grenade de modifier sa législation afin 
que les garçons bénéficient d’une protection égale et suffisante contre les violences et 
l’exploitation sexuelles24. 

12. En 2007, le Comité des droits de l’homme a noté que la Grenade considérait que les 
discordances entre, d’une part, l’article 14 de la Constitution, qui autorise des dérogations 
au droit de ne pas subir de discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, 
la religion ou l’origine sociale, et, d’autre part, l’article 4 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, n’avaient aucun effet dans la pratique puisque les mesures prises 
en situation d’urgence devaient dans tous les cas être raisonnablement fondées. Le Comité a 
recommandé, entre autres, à la Grenade de fournir des renseignements détaillés sur la 
manière dont elle fait en sorte que les mesures dérogeant aux obligations qui sont les 
siennes en vertu du Pacte n’entraînent pas une discrimination fondée sur la race, la couleur, 
le sexe, la langue, la religion ou l’origine sociale25. 

13. En 2008, la Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations de l’Organisation internationale du Travail (OIT) a prié le Gouvernement 
de la Grenade de continuer à fournir des informations sur les mesures prises pour lutter 
contre la discrimination fondée sur l’âge, le handicap ou les responsabilités familiales. Elle 
a encouragé la Grenade à prendre des mesures spéciales pour promouvoir l’accès à l’emploi 
et à la formation des groupes qui avaient traditionnellement été victimes de 
discrimination26. 

 2. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

14. En 2007, le Comité des droits de l’homme a pris acte avec satisfaction de 
l’application par la Grenade d’un moratoire de fait sur la peine de mort. Il constatait 
toutefois avec préoccupation qu’au moins 10 personnes étaient toujours détenues en attente 
d’exécution. Le Comité a invité la Grenade à envisager d’abolir officiellement la peine 
capitale27. En 2007, la Grenade s’est abstenue lors de la mise aux voix du projet de 
résolution de l’Assemblée générale sur l’instauration d’un moratoire sur l’application de la 
peine de mort28. 

15. Le Comité des droits de l’homme s’est dit préoccupé par la légèreté des peines (six 
mois d’emprisonnement au maximum) prévues pour les membres de la police reconnus 
coupables d’avoir exercé une «violence inutile» contre des détenus. Cette situation était 
particulièrement inquiétante compte tenu des informations faisant état de violences 
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policières envers les personnes placées en garde à vue. Le Comité a également noté avec 
préoccupation qu’il n’avait pas été établi de mécanisme de plainte efficace permettant de 
recevoir et d’entendre les plaintes pour violences commises durant la détention. Il a 
recommandé à la Grenade de prendre les mesures appropriées pour faire en sorte que tout 
mauvais traitement infligé à un détenu donne dûment lieu à une enquête, à des poursuites et 
à des sanctions, et de prendre des initiatives d’ordre législatif pour garantir que les agents 
reconnus coupables de mauvais traitements soient sanctionnés comme il convient29.  

16. Le Comité des droits de l’enfant demeurait préoccupé, entre autres, par les 
maltraitances et les sévices, y compris sexuels, infligés aux enfants, ainsi que par 
l’insuffisance des ressources financières et humaines allouées et l’inadéquation des 
programmes établis pour prévenir et combattre ces phénomènes. Il a recommandé 
notamment que les cas de violence familiale et de maltraitance des enfants fassent l’objet 
d’enquêtes appropriées dans le cadre d’une procédure   judiciaire adaptée aux enfants. Il a 
également recommandé que des mesures soient prises pour assurer la réadaptation physique 
et psychologique et la réinsertion sociale des victimes de sévices, et prévenir leur 
pénalisation et leur marginalisation30. Dans un rapport datant de 2009, l’UNICEF a observé 
qu’un protocole de signalement des sévices à enfant était certes en place depuis un certain 
temps, mais qu’il n’était pas encore appuyé par une loi31. 

17. Le Comité des droits de l’homme s’inquiétait des informations dénonçant la 
persistance à la Grenade de violences au sein de la famille. Il a indiqué que la Grenade 
devrait s’employer plus énergiquement à lutter contre les violences au foyer, veiller à ce 
que les membres de la police et les autres agents de l’État confrontés à des situations de 
violence familiale reçoivent une formation appropriée et adopter des mesures en vue de 
sensibiliser le public à la problématique de l’égalité des sexes32. 

18. Un rapport publié par l’UNICEF en 2009 mentionne que la population de la Grenade 
reste farouchement attachée au maintien des châtiments corporels dans le système éducatif, 
malgré leur inefficacité à juguler les problèmes de comportement des enfants33. En 2007, le 
Comité des droits de l’homme a constaté avec préoccupation que des châtiments corporels 
continuaient d’être administrés conformément au Code pénal, à la loi sur les prisons et à la 
loi sur l’éducation de 2002. La flagellation en tant que sanction pénale pour les garçons et 
le recours aux châtiments corporels dans les établissements scolaires étaient 
particulièrement préoccupants. Le Comité s’inquiétait en outre de ce que la loi prévoyait 
pour les femmes et les filles une peine d’isolement cellulaire en lieu et place de châtiments 
corporels. Il a recommandé à la Grenade d’abroger les dispositions de sa législation 
prévoyant des châtiments corporels et d’interdire ce type de sanction dans les lieux de 
détention et les établissements scolaires, de même que dans toute autre institution34. En 
2000, le Comité des droits de l’enfant a exprimé des préoccupations analogues et a 
notamment recommandé à la Grenade d’interdire et d’éliminer le recours aux châtiments 
corporels dans le système de justice pour mineurs35.  

19. En 2009, le Rapporteur spécial sur le droit à l’éducation a noté que, selon le rapport 
World Prison Brief, le taux d’occupation des établissements pénitentiaires à la Grenade 
était de 374,5 %36. En 2007, le Comité des droits de l’homme s’est dit préoccupé par les 
informations évoquant le grave problème que constituaient le surpeuplement des prisons et 
les mauvaises conditions carcérales. Il s’est également inquiété de ce que, conformément au 
droit interne, la ration alimentaire d’un détenu pouvait être réduite pendant trois semaines 
au maximum sans contrôle médical et que cette mesure avait déjà été appliquée à titre de 
sanction pour infraction au règlement pénitentiaire. Il a recommandé à la Grenade de 
remédier au surpeuplement carcéral, notamment en encourageant le recours à des peines de 
substitution, et de garantir le droit des détenus d’être traités avec humanité et dignité, et en 
particulier leur droit de vivre dans de bonnes conditions d’hygiène. Le Comité a également 
recommandé à la Grenade de réexaminer la réglementation pénitentiaire de façon à 
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interdire la réduction de la ration alimentaire à titre de sanction ou du moins à garantir que 
toute réduction soit conforme aux prescriptions de l’Ensemble de règles minima pour le 
traitement des détenus37. 

20. Dans un rapport de 2006, la Banque mondiale a recommandé, entre autres, à la 
Grenade d’élargir les définitions figurant dans son Code pénal de manière à étendre le 
champ des éléments matériels de l’inceste, du viol et d’autres infractions à caractère sexuel. 
Elle lui a notamment recommandé de modifier son Code pénal de manière à assurer aux 
fillettes et aux garçons une égale protection contre toutes les formes de violences ou 
d’exploitation sexuelles38. Selon un rapport de l’UNICEF publié en 2004, les hommes 
reconnus coupables d’inceste avec une parente encourent une peine de prison de quinze ans 
si la victime est âgée de moins de 13 ans, ou de cinq ans si la victime est âgée de 13 ans ou 
plus, alors que, pour les femmes convaincues d’inceste avec un parent de sexe masculin, la 
durée maximale de l’emprisonnement est de cinq ans, quel que soit l’âge de la victime39. 

21. En 2009, la Commission d’experts de l’OIT a relevé que le Code pénal ne semblait 
pas interdire la vente et la traite de garçons à des fins de prostitution, pas plus que la vente 
et la traite d’enfants aux fins d’exploitation de leur travail. Elle a prié le Gouvernement de 
la Grenade de prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte que la vente et la traite 
d’enfants à des fins d’exploitation économique, ainsi que la vente et la traite de garçons à 
des fins d’exploitation sexuelle, soient interdites de manière effective. Elle a notamment 
prié le Gouvernement de fournir des informations sur les mesures prises ou envisagées pour 
permettre la poursuite et la condamnation au pénal des clients de prostitués âgés de moins 
de 18 ans40. 

 3. Administration de la justice et primauté du droit 

22. En 2007, le Comité des droits de l’homme a noté avec préoccupation que l’âge 
minimum de la responsabilité pénale était fixé à 7 ans et a recommandé à la Grenade de 
prendre immédiatement des mesures pour porter l’âge de la responsabilité pénale à un 
niveau acceptable au regard des normes internationales41. En 2000, le Comité des droits de 
l’enfant a fait une recommandation similaire42. 

23. En 2007, le Comité des droits de l’homme s’est dit préoccupé par le fait que la 
législation de la Grenade autorisait, à titre exceptionnel, la détention de mineurs avec des 
adultes et que cette pratique serait devenue courante. Il a recommandé à la Grenade de 
veiller à ce que les détenus mineurs soient séparés des adultes, sans exception43. Dans un 
rapport de 2006, la Banque mondiale a recommandé à la Grenade de réviser la loi sur les 
prisons de façon à prescrire de façon absolue la séparation des jeunes détenus des adultes44. 
Un rapport de l’UNICEF datant de 2009 évoque les insuffisances du système de traitement 
des jeunes délinquants en ce qui concerne les poursuites, la détermination des peines, la 
réadaptation et le suivi, d’où la prédominance de l’approche répressive de la lutte contre la 
criminalité45. En 2000, le Comité des droits de l’enfant s’est inquiété, notamment, de 
l’absence d’un système efficient et efficace d’administration de la justice pour mineurs; de 
la longueur des délais de jugement des affaires impliquant des mineurs; ainsi que du 
manque d’établissements adaptés pour accueillir les enfants en conflit avec la loi et de 
personnel formé pour travailler avec ces enfants. Le Comité a recommandé à la Grenade de 
prendre des mesures supplémentaires pour instituer un système de justice pour mineurs; de 
ne recourir à des mesures privatives de liberté qu’en dernier ressort et pour la période la 
plus courte possible; de protéger les droits des enfants privés de leur liberté; et de mettre en 
place des programmes de formation aux normes internationales pertinentes à l’intention de 
tous les professionnels travaillant dans le cadre du système de justice pour mineurs46. Dans 
un rapport publié en 2006, la Banque mondiale a recommandé à la Grenade de promulguer 
la loi sur la justice pour mineurs et de veiller à ce que ce texte érige des principes directeurs 
solides exigeant que les délinquants mineurs soient traités comme des enfants ayant besoin 
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de protection47. En 2007, le Comité des droits de l’homme a pris acte de l’intention de la 
Grenade de se doter d’un dispositif législatif complet sur la justice pour mineurs en 
adoptant un projet de loi dans ce domaine48.  

24. Le Comité des droits de l’homme s’est inquiété de ce que la loi sur les prisons faisait 
mention de «détenus civils». Compte dûment tenu de l’article 11 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, aux termes duquel nul ne peut être emprisonné pour la 
seule raison qu’il n’est pas en mesure d’exécuter une obligation contractuelle, la Grenade 
devrait donner au Comité des éclaircissements sur la signification de l’expression 
susmentionnée et assurer la pleine application de l’article 11 du Pacte49. 

25. Le Comité des droits de l’homme a constaté avec préoccupation que, malgré des 
éléments indiquant que les «17 de la Grenade» (expression qui désigne les individus ayant 
été condamnés pour l’assassinat, le 19 octobre 1983, du Premier Ministre Bishop et d’autres 
personnes50) avaient été condamnés à l’issue d’un procès qui ne respectait pas toutes les 
garanties prévues par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 10 d’entre 
eux demeuraient en détention. Le Comité a noté que, même si les tribunaux avaient 
réexaminé les condamnations des «17 de la Grenade», les déclarations de culpabilité sur 
lesquelles elles reposaient n’avaient toujours pas fait l’objet d’un examen judiciaire complet 
et indépendant. Le Comité était préoccupé de ce que la Grenade n’avait pas suivi les 
recommandations formulées en 2006 par sa propre commission pour la vérité et la 
réconciliation, tendant à offrir réparation aux «17 de la Grenade» sous la forme d’un 
«procès équitable, quelle qu’en soit l’issue». Il a recommandé à la Grenade de faire le 
nécessaire pour qu’il soit procédé à une révision judiciaire indépendante des condamnations 
des 10 membres du groupe des «17 de la Grenade» qui étaient encore en détention51. 

26. En 2007, le Comité des droits de l’homme s’est inquiété de ce que l’aide 
juridictionnelle n’était assurée que par une seule organisation non gouvernementale, même 
si elle était subventionnée par l’État, et de ce que les statistiques sur l’aide juridictionnelle 
fournies par la Grenade ne semblaient pas recouvrir les affaires pénales. Le Comité a 
indiqué que la Grenade devrait faire en sorte que les personnes accusées d’une infraction 
pénale grave aient droit à l’aide juridictionnelle52. 

 4. Droit au respect de la vie privée et vie de famille 

27. En 2007, le Comité des droits de l’homme a observé avec préoccupation que le Code 
pénal réprimait les activités homosexuelles entre adultes consentants et a recommandé à la 
Grenade d’abroger les dispositions législatives visées53. 

28. En 2000, le Comité des droits de l’enfant s’est dit préoccupé par l’absence de 
protection juridique des droits des enfants naturels nés de parents entretenant des relations 
épisodiques (le fait pour un père de ne pas vivre avec la mère et les enfants est considéré 
comme acceptable car ancré dans les mœurs à la Grenade54) ou vivant en union libre, et 
s’est inquiété des conséquences financières et psychologiques de ce type de relations pour 
les enfants. Le Comité a encouragé la Grenade à intensifier son action d’éducation et de 
sensibilisation de la famille, par le biais notamment de services d’appui, y compris en 
dispensant une formation aux parents en matière d’orientation parentale et de responsabilité 
conjointe des parents. Le Comité a recommandé à la Grenade d’effectuer une étude sur 
l’incidence des «relations de passage» sur les enfants et de prendre toutes les mesures 
voulues, y compris sur le plan juridique, pour assurer la protection des droits des enfants 
nés de parents entretenant des relations épisodiques ou vivant en union libre55. 

29. Le Comité des droits de l’enfant s’est inquiété de l’inexistence d’un mécanisme 
indépendant d’enregistrement des plaintes des enfants confiés à des institutions de garde 
d’enfants, des insuffisances du dispositif d’examen des placements et du manque de 
personnel formé dans ce domaine. Le Comité a recommandé à la Grenade d’assurer aux 
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enfants privés de milieu familial des soins et une protection adéquats, d’améliorer la 
formation des travailleurs sociaux et des agents des services sociaux, de veiller à ce que les 
placements en institution fassent l’objet d’un examen périodique et de mettre en place un 
mécanisme de plainte indépendant pour les enfants placés en institution56. 

 5. Liberté d’expression et droit de participer à la vie publique et politique 

30. En 2007, le Comité des droits de l’homme a noté avec préoccupation que la 
diffamation pouvait être poursuivie au pénal. Il a recommandé à la Grenade de faire en 
sorte que la diffamation et les actes similaires fassent l’objet de procédures civiles, et non 
pénales, de façon à assurer la conformité avec l’article 19 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques57. 

31. Selon des données de 2009 émanant de la Division de statistique de l’ONU, la 
proportion de sièges occupés par des femmes au Parlement national est tombée de 26,7 % 
en 2006 à 13,3 % en 200958. 

 6. Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables 

32. En 2008, la Commission d’experts de l’OIT a prié le Gouvernement de la Grenade 
de s’assurer que l’arrêté sur le salaire minimum n’utilise plus les termes «travailleurs» et 
«travailleuses», et qu’aucune expression utilisée pour désigner les travailleurs de différentes 
professions ne fasse de différenciation entre les sexes59. 

33. En 2008 toujours, la Commission d’experts de l’OIT a estimé que le nombre 
minimum de membres exigé pour former une organisation d’employeurs (10) était excessif 
et qu’il risquait d’empêcher la création de telles organisations, étant donné, notamment, la 
taille relativement petite du pays. La Commission a prié le Gouvernement d’envisager de 
modifier les articles 5 2) et 9 de la loi sur les relations de travail de 1999 pour réduire le 
nombre de membres exigé pour l’enregistrement60. 

34. En 2009, la Commission d’experts de l’OIT a prié le Gouvernement de la Grenade 
de prendre les mesures nécessaires pour interdire que des personnes âgées de moins de 
18 ans occupent un emploi ou effectuent un travail qui, par sa nature ou les conditions dans 
lesquelles il s’exerce, est de nature à porter atteinte à la santé, à la sécurité ou à la moralité 
des intéressés61. Elle a également prié le Gouvernement de prendre les mesures nécessaires 
pour garantir qu’aucun enfant de moins de 14 ans ne soit admis à l’apprentissage dans un 
établissement. La Commission a demandé au Gouvernement de faire en sorte que la loi sur 
l’emploi et la loi sur la marine marchande soient modifiées de manière à fixer l’âge 
minimum d’admission à l’apprentissage à 14 ans62. En 2000, le Comité des droits de 
l’enfant a encouragé la Grenade à mettre en place des mécanismes de surveillance pour 
garantir l’application effective de la législation du travail et protéger les enfants de 
l’exploitation économique, en particulier dans le secteur non structuré63. 

 7. Droit à la sécurité sociale et à un niveau de vie suffisant 

35. Selon un rapport de l’UNICEF datant de 2009, quelque 60 % de la population de la 
Grenade ne bénéficiait, en 2004, d’aucune protection sociale formelle64. On peut lire dans 
un autre rapport de l’UNICEF, publié en 2007, que 15 % des ménages ruraux pauvres 
déclarent avoir souvent ou toujours des difficultés à satisfaire leurs besoins alimentaires, 
ces difficultés étant plus marquées pour les ménages dirigés par une femme65. 

36. En 2000, le Comité des droits de l’enfant a pris acte des efforts accomplis par la 
Grenade dans le domaine des services de soins de santé primaires, dont témoignaient en 
particulier un taux de vaccination élevé et un faible taux de malnutrition66. Le Comité 
s’inquiétait toutefois du nombre limité de programmes et de services et du manque de 
données précises concernant la santé des adolescents, et notamment la violence, la santé 
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mentale et l’avortement. Il était particulièrement préoccupé par le taux élevé de grossesses 
précoces et la situation des mères adolescentes, et spécialement leur prise en charge tardive 
par les dispensaires de soins prénatals et leurs méthodes d’allaitement généralement peu 
satisfaisantes. Il a recommandé à la Grenade de s’attacher davantage à promouvoir des 
politiques de santé et des services consultatifs en faveur des adolescents, et à améliorer 
l’éducation en matière de santé de la procréation, notamment en encourageant les garçons à 
accepter l’utilisation de préservatifs. En outre, il a recommandé à la Grenade de s’efforcer 
d’augmenter le nombre de travailleurs sociaux et de psychologues et de mettre en place des 
structures d’accueil, de conseil et de réadaptation destinées aux adolescents. Le Comité a 
également encouragé la Grenade à élaborer des politiques et programmes d’ensemble visant 
à réduire l’incidence de la mortalité maternelle et infantile, et à promouvoir des méthodes 
d’allaitement et de sevrage appropriées chez les mères adolescentes67. Un rapport de 
l’UNICEF datant de 2009 indique, à propos des grossesses précoces, qu’il n’existe pas de 
textes législatifs ou de directives spécifiant l’âge à partir duquel les mineurs ont droit à la 
confidentialité des soins, d’où l’incertitude qui prévaut chez les prestataires de services 
quant à l’âge légal requis pour pouvoir bénéficier de services et de soins médicaux sans le 
consentement des parents68. 

37. Le Comité des droits de l’enfant demeurait préoccupé, entre autres, par la situation 
concernant la santé mentale des enfants et l’absence de protection juridique. Il a observé 
avec préoccupation que le manque de ressources humaines et financières avait nui à 
l’efficacité du programme d’intervention précoce en faveur des enfants handicapés. Il a 
recommandé entre autres à la Grenade de mettre au point des programmes de diagnostic 
précoce pour prévenir les handicaps et de veiller à mobiliser des ressources suffisantes pour 
ces programmes69. 

38. En 2000, le Comité des droits de l’enfant s’est inquiété des piètres conditions 
d’hygiène de l’environnement et a noté que les latrines à fosse continuaient d’être 
largement utilisées, d’où un accroissement de la pollution marine, et que le programme 
d’élimination des déchets solides était insuffisant. Il a recommandé à la Grenade de lutter 
plus vigoureusement contre les problèmes d’hygiène de l’environnement, en particulier 
s’agissant de la gestion des déchets solides70. 

39. Selon un rapport du Département des affaires économiques et sociales (DAES) de 
l’ONU datant de 2006, environ 90 % des constructions ont été endommagées ou détruites 
par l’ouragan Ivan, qui a traversé la Grenade en septembre 200471. Un rapport publié par 
l’UNICEF en 2007 indiquait que 75 % des pauvres de la Grenade vivaient dans les 
communes les plus touchées et que beaucoup s’étaient retrouvés sans abri ni nourriture. 
Ainsi, 18 000 personnes avaient perdu leur toit et avaient dû être relogées dans quelque 160 
structures d’accueil officielles ou abris de fortune. La présence dans les abris d’un nombre 
disproportionné de femmes et d’enfants illustrait la vulnérabilité de ces catégories de 
population72. La CEPALC, le PNUD et UNIFEM ont recommandé, dans un rapport 
commun publié en 2005, la création d’un mécanisme qui aiderait les ménages pauvres 
dirigés par une femme à obtenir des titres fonciers ainsi qu’à remettre en état et à rénover 
les abris leur appartenant73.  

40. Ce même rapport de la CEPALC, du PNUD et d’UNIFEM de 2005 précisait que la 
pauvreté touchait plus particulièrement les jeunes, 56 % des personnes nécessiteuses ayant 
moins de 25 ans. Selon une étude, une catastrophe risque de faire basculer dans la pauvreté 
beaucoup de femmes chefs de ménage et de personnes à leur charge qui, auparavant, se 
maintenaient peut-être juste au-dessus du seuil de pauvreté74. Un rapport du Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires (BCAH) datant de 2004 signalait que le taux de 
pauvreté était estimé à 32 % en 2002 et qu’environ 12,9 % de la population vivaient dans la 
misère75. 
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 8. Droit à l’éducation  

41. Selon un rapport de l’UNICEF datant de 2009, le taux élevé de scolarisation 
préprimaire s’explique par la gratuité de l’enseignement préscolaire public. Dans un rapport 
commun de 2005, la CEPALC, le PNUD et UNIFEM ont recommandé de faire le 
nécessaire pour que des structures sûres et efficaces d’éducation et de soins à la petite 
enfance soient opérationnelles, accessibles et ouvertes aux parents, et en particulier aux 
femmes chefs de ménage76.  

42. En 2009, la Commission d’experts de l’OIT a noté avec intérêt que la loi sur 
l’éducation no 21 de 2002 disposait que la scolarité obligatoire allait de 5 à 16 ans77. Selon 
des informations publiées en 2009 par la Division de statistique de l’ONU, le taux net de 
scolarisation dans le primaire était de 78,7 % en 200778. 

43. Dans un rapport datant de 2006, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture (UNESCO) a cité, parmi les interventions de politique générale 
nécessaires pour améliorer la qualité de l’éducation, l’adoption de mesures destinées à 
mettre davantage l’accent sur la formation des enseignants, de même que sur 
l’alphabétisation et la réforme des programmes scolaires79. En 2000, le Comité des droits de 
l’enfant demeurait préoccupé, entre autres, par le niveau élevé de l’absentéisme scolaire (en 
particulier chez les garçons), le manque de matériel pédagogique pertinent et le nombre 
insuffisant d’enseignants qualifiés et formés. Le Comité a notamment recommandé à la 
Grenade de réexaminer son programme éducatif en vue d’en améliorer la qualité et la 
pertinence; de s’assurer que les élèves reçoivent une formation axée à la fois sur les 
connaissances scolaires et les compétences pratiques, et de s’attacher à mettre en œuvre des 
mesures supplémentaires pour encourager les enfants, et en particulier les garçons, à ne pas 
quitter l’école, spécialement pendant la durée de la scolarité obligatoire80. 

44. En 2000, le Comité des droits de l’enfant s’est félicité du programme relatif aux 
manuels scolaires mis en place pour aider les enfants des milieux défavorisés à acquérir des 
livres et autres matériels pédagogiques nécessaires à l’amélioration des possibilités 
d’éducation s’offrant à eux.  

45. Dans un rapport de 2009, l’UNICEF a évoqué les lourds dégâts causés par les 
ouragans aux établissements d’enseignement81. Un rapport des Nations Unies publié en 
2005 indiquait que le secteur de l’éducation était en voie de retour à la normale, que toutes 
les écoles avaient rouvert leurs portes, certaines fonctionnant toutefois selon un système de 
rotation entre classes, et que la plupart des bâtiments avaient fait l’objet de réparations, du 
moins temporaires82. 

46. Le Comité des droits de l’enfant a pris note avec satisfaction de la mise en place du 
programme en faveur des mères adolescentes, qui proposait des programmes éducatifs et 
des services de formation professionnelle et de garderie aux adolescentes enceintes et aux 
mères adolescentes qui avaient quitté le système scolaire83. 

47. Le Comité des droits de l’enfant s’est inquiété de ce que les mesures prises pour 
faciliter l’intégration des enfants handicapés dans le système éducatif, et dans la société en 
général, étaient insuffisantes. Il a recommandé à l’État partie à d’élaborer des programmes 
d’enseignement spécialisé à l’intention des enfants handicapés et d’encourager l’intégration 
de ces enfants dans la société84. 

 9. Droits de l’homme et lutte antiterroriste 

48. En 2007, le Comité des droits de l’homme s’est déclaré préoccupé par la portée 
potentiellement excessive de la définition du terrorisme contenue dans la loi sur le 
terrorisme de 2003, qui était susceptible de s’appliquer, par exemple, dans le cadre de 
l’opposition politique à des comportements qui, bien qu’illicites, ne devraient pas être 
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considérés comme des actes de terrorisme. Le Comité était aussi préoccupé par le fait que 
la condamnation à la réclusion à perpétuité était apparemment obligatoire pour les 
personnes reconnues coupables d’actes terroristes. Il a recommandé à la Grenade de faire 
en sorte que les mesures de lutte contre le terrorisme soient pleinement conformes au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques85. 

 III. Progrès, meilleures pratiques, difficultés et contraintes 

49. Dans son rapport annuel pour 2007, le coordonnateur résident signalait qu’un seul 
ouragan avait détruit l’équivalent de 212 % du produit intérieur brut (PIB) de la Grenade, 
anéantissant des années d’acquis en matière de développement86. Un rapport du PNUD 
datant de 2006 indique qu’avant le passage des ouragans en 2002, on estimait à 32 % le 
taux de pauvreté et à 12,9 % le taux d’extrême pauvreté. Les ouragans n’ont fait 
qu’exacerber la situation déjà précaire de plusieurs groupes vulnérables87. Le BCAH a 
souligné, dans un rapport datant de 2004, que la catastrophe et ses conséquences avaient 
accru la vulnérabilité des enfants et des adolescents, rendant nécessaires la mise en place 
urgente de services de soutien psychologique et la remise en état rapide des écoles88. 

50. En 2000, le Comité des droits de l’enfant a reconnu que les difficultés 
socioéconomiques rencontrées par la Grenade avaient eu une incidence négative sur la 
situation des enfants et entravé la mise en œuvre intégrale de la Convention relative aux 
droits de l’enfant. Le Comité a pris acte de la vulnérabilité du pays face aux catastrophes 
naturelles, et en particulier aux ouragans, qui avaient fait obstacle à la pleine mise en œuvre 
de la Convention. Il a constaté en outre que la pénurie de ressources humaines qualifiées, 
aggravée par un taux d’émigration élevé, nuisait aussi à l’application intégrale de la 
Convention89. 

 IV. Priorités, initiatives et engagements essentiels 

s.o. 

 V. Renforcement des capacités et assistance technique 

51. En 2000, le Comité des droits de l’enfant a recommandé à la Grenade de solliciter 
une assistance technique auprès des organes des Nations Unies concernant, entre autres, 
l’examen de la législation, la justice pour mineurs, les sévices à enfant et la violence 
familiale, ainsi que le système éducatif90. Il a également recommandé à la Grenade de 
solliciter la coopération technique de l’Organisation mondiale de la santé, entre autres, pour 
la formation du personnel professionnel travaillant avec et pour les enfants handicapés91. 

52. En 2007, le Comité des droits de l’homme a encouragé la Grenade à demander une 
assistance technique aux organes appropriés des Nations Unies, en particulier le Haut-
Commissariat aux droits de l’homme, pour l’exécution de ses obligations en matière de 
présentation de rapports en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques92. 
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